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25 février 2022 

CIRCULAIRE CTOI 

2022-13 

 

 

Madame/Monsieur 

 

DEMANDE DE STATUT D'OBSERVATEUR DE OCEAN OUTCOMES 

 

Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, une lettre de demande de Ocean Outocmes visant à participer en tant 
qu'Observateur aux processus de la Commission des Thons de l'Océan Indien. 

Conformément à l’Article XIV du Règlement intérieur de la CTOI, les Parties contractantes de la Commission 
pourraient souhaiter autoriser Ocean Outcomes à y prendre part en qualité d’Observateur, compte tenu de l’intérêt 
manifesté envers la CTOI, comme indiqué dans la lettre ci-jointe. Ainsi, à moins que des objections ne soient reçues 
dans les 30 jours suivant la date de la présente Circulaire, le Secrétariat de la CTOI considérera que l'approbation a 
été accordée au Secrétaire exécutif pour inviter cet observateur potentiel à participer aux réunions de la CTOI. 

 

Cordialement 

 
Christopher O’Brien 
Secrétaire exécutif 

 

Pièces jointes: 

• Courrier de Ocean Outcomes  
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